	[image: image1.png]



	SYNDICAT NATIONAL UNIFIE DES IMPOTS

80/82 rue de Montreuil 75011 PARIS - Tél. 01.44.64.64.44 - Fax  01.43.48.96.16 

E-mail : snui@snui.fr          http://www.snui.fr                
Paris, le 18 octobre 2006
Serge COLIN

Secrétaire Général

à


Monsieur le Directeur Général

des Impôts

86/92 Allée de Bercy

75572 Paris


Monsieur le Directeur Général,

Par lettre en date du 4 juillet 2006, je vous rappelais les engagements pris à plusieurs reprises par vos collaborateurs quant au suivi des préconisations du rapport ergonomique sur l’expérimentation CDI – CDIF.

Le 10 juillet, ce rappel vous a été réitéré de vive voix.


Pour seule et unique réponse, vous nous avez fait adresser par vos services ledit rapport (dont vous saviez parfaitement que la communication avait été assurée par la DPMA dès le début de l’année 2005), et ce, sans autre forme de commentaires quant aux enseignements que vous en avez tirés.

Je n’aurai certes pas l’outrecuidance de vous demander de vous reporter aux procès-verbal et relevé de décisions des CHSM des 17 janvier et 8 juin 2006, mais vous me permettrez deux remarques :
· quel cas faites-vous d’engagements pris lors d’instances paritaires, essence même du dialogue social ?
· les analyses critiques du rapport (travail en plateaux, compatibilité des logiciels, polyvalence et polycompétence, formation professionnelle, empilement des réformes, absence d’accompagnement des changements, etc…) allaient dans le sens de l’amélioration des conditions de vie au travail des agents. Devons-nous penser que vos affirmations en la matière demeurent strictement virtuelles, tout comme la page « Votre santé » ouverte sur EOLE cet été,  qui renvoie l’ergonomie et les conditions de vie au travail à une rubrique ultérieure.

J’ose espérer que ce second courrier, que nous rendrons public, ne restera pas lettre morte, et que nous recevrons dans les meilleurs délais la fiche promise, récapitulant ce qui avait ou non été retenu des recommandations du rapport et pour quels motifs.

Je vous informe qu’une copie sera adressée à M. Verdier, Directeur des Personnels et de l’Adaptation de l’Environnement Professionnel, ainsi qu’à Mme Armaignac, Directrice des politiques sociales et des conditions de travail à la DPAEP.


Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur Général, l’assurance de ma considération distinguée.


Le Secrétaire Général,


Serge COLIN
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